COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Du 20 Avril 2011
Présents : Lisa, Romain, Toine, Baptiste, Valentine, Alexandre et Lucien
Absents :  Jade et Tanguy
2 sujets à l’ordre du jour aujourd’hui, 
la cérémonie du 8 mai et la préparation de l’après- midi jeux avec nos aînés.  

· Cérémonie du 8 Mai           
· Cette année, les enfants du conseil municipal sont invités à la cérémonie du 8 mai puisque le rassemblement cantonal a lieu dans notre commune. 
· Afin de donner du sens à ce rassemblement, pour les enfants, nous remontons le temps et évoquons les faits marquants de cette seconde guerre mondiale.
· Déclaration de la guerre à l’Allemagne par la France et l’Angleterre Sept. 1939
· Troupes allemandes en France et signature de l’armistice par Pétain. Mai-Juin 1940
· Appel à la résistance du Général de Gaulle  18Juin 1940
· Collaboration de Pétain avec les allemands ; création d’une Milice qui arrêtent les résistants et les Juifs ; camps de concentration
· Vie quotidienne difficile sous l’Occupation (aliments rationnés ; arrestations…)
· La Résistance s’organise (attaques des troupes allemandes, renseignements aux alliés)

· Entrée en guerre des Etats-Unis et défaite de l’Allemagne (Débarquement en Normandie)

· Capitulation de l’Allemagne 8 Mai 1945
· Après-midi jeux avec nos aînés 
· Nous refaisons le point sur les questions du Quizz en visionnant le diaporama. Nous choisissons de faire des équipes de 4 ou 5 (2 adultes avec 2/3 enfants). Nous répartissons ensuite les tâches pour le jour J (Lecteurs > Alexandre, Romain et Baptiste – Correcteurs > Lucien, Lisa, Valentine, Toine, Tanguy et jade)

·  Nous décidons d’une couleur de T-shirt pour le jour de la rencontre : ce sera le BLANC. Alexandre est chargé de préparer des badges pour chacun de ses camarades.
· Par équipe, nous terminons les préparations : mot d’accueil, affiches « Bienvenue » et « Déroulement de l’après-midi », coupon pour le choix du goûter…
Cérémonie Dimanche 8 Mai à 10H (Salle des Mottais)
et
Prochaine rencontre le mercredi 25 Mai 2011 à 11h00
(Rendez-vous à la salle des Mottais)
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